
Efr 5757. Vendredi 18 Décembre 1846. 

PKIX DE L'ABONNEMENT _ ON S'ABONNE : 

P0U
r LTON et le DÉPARTEMEMT „„ KHA„. /«T V,\ ÊÊM _W_ gf_ WÊ_ ViW JH HH tPfc A LYON , au Bureau du Journal, vue des Celeslin, ,«* 6, 

16 francs pour trois mois , (~3L¥0N g g» ■! Il" WÊk ■ El H ■ M H 

£ E£ ËLS?' ^.«««y ttf H Ri V || Il If - — , ch. MM. LEJOLIVET et HP Acteur. 

î)0 oU

mèro
 : as

 — Annonoei . %S o. la ligne. ■BÉB HH ^BWl ■HMi MB pfcl^ BBSMS ^HB^ ^BB^B £| NUNCQLES , rue Lepelletier, 5. 

iK CENSEUR insère gratuitement ttus les Articles, Lettre* 1*1 lettres et envois concernant la rédaction doivent être 

lt
 Documents ayant un but d'utilité publique et revêtus îrtlTHlV A T Tïï? f VAUT adresses, francs de port, à M. R1TT1EZ , rédacteur en 

ie
 signature* connues. 4P \M %J UML% J%- JU WFMlt JUlUilt chef du journal. 

LE CENSEUR paraît tous les jours excepté le dimanche. — Il donne les nouvelles VINGT-QUATRE HEURES avant les journaux de Paris. 

liTOÎIi, IV BÉCE3IBRE I S IR. 

Q
u
 vient de jeter tout-à-coup dans la presse allemande l'an-

nonce d'un congrès européen qui aurait pour but de terminer 

par
 une convention l'affaire de Cracovie. Nous ne croyons pas à 

jgUe nouvelle, qui, si elle était fondée , ne manquerait pas ' 

d'une certaine importance, mais qui, dans les circonstances 

actuelles, nous paraît des plus hasardées. Les humiliations | 

viennent assez vite à nos hommes d'état sans qu'ils aillent en-

core
 les chercher dans une réunion de plénipotentiaires. On i 

n
e peut plus croire à leurs promesses, à leur dignité, les sou-

venirs de 1840 sont trop près de nous , l'abandon de l'Egypte 

est trop récent ; mais ils ne consentiraient pas à se flageller de 

leurs propres mains, à se faire eux-mêmes la risée du monde ; 

à défaut de cœur, ils ont trop de vanité. Un congrès des puis-

sances européennes dans lequel la France serait représentée , 

bon Dieu ! C'est un piège qu'on leur tend, c'est une injure 

toute gratuite qu'on leur lait. Les hommes qui gouvernent la 

nation française , pour son malheur, ne sont donc pas tombés 

assez bas dans l'opinion des peuples , qu'il faille traîner leur 

couardise en-public, l'afficher sur un pilori?Est-ce qu'il est en-

core dans quelque coin des âmes assez isolées, assez égarées, 

assez ignorantes pour croire à leur énergie, à leur bonne vo-

lonté , à leur puissance, pour supposer dans leur cœur ce qui 

constitue la force des peuples? Si, par hasard , cela était, si 

toutes les déceptions qui se sont succédé , si l'abandon de la 

Pologne, de la Savoie, de l'Italie, n'avait pas dessillé tous les 

veux, si quelqu'un avait pu prendre au sérieux l'acte législatif 

par lequel les chambres prolestent chaque année en faveur de 

la nationalité polonaise, et auquel les ministres se gardent bien 

de refuser leur adhésion, nous comprendrions la pensée d'un 

congrès qui n'aurait d'autre but que celui de porter le dernier 

coup à la considération du cabinet. Mais aujourd'hui , dans les 

circonstances actuelles, qui donc se trompe? 

Et tout d'abord il s'agirait de savoir si le gouvernement fran-

çais a connu ou ignoré les intentions des trois gouvernements 

qui viennent de consommer le dernier démembrement de la 

Pologne, d'anéantir l'ombre de nationalité qui avait survécu à 

celte longue exécution durant depuis trois quarts de siècle. 

ï\\ les a ignorées, il faut convenir qu'il est bien mal servi par 

«ambassadeurs, par ses diplomates, et que les fonds du bud-

get des relations extérieures sont singulièrement employés. 

S'il les a connues, prévues, ou seulement soupçonnées, qu'a-

i-il fait pour en empêcher l'accomplissement, pour faire avor-

ter un projet odieux, attentatoire aux droits d'un peuple, con-

traire aux traités ? 

On ne peut plus s'abuser, les révélations arrivent de tous 

les points, les mystères se dévoilent, M. Guizot n'a pas été 

dupe, mais complice; complice muet qui a laissé confisquer 

Cracovie par cette Autriche hypocrite protestant de ses regrets 

en même temps qu'elle s'enrichit des dépouilles des peuples, 

par cette Russie qui nous hait et méprise notre gouvernement, 

par cette Prusse rusée qui agrandit sa puissance en trompant 

tmt le monde. Il a su quel dernier attentat elles préparaient, 

elil les a priées d'attendre, pour le consommer, que les élections 

fussent faites, dans la crainte que les sympathies excitées par 

la cause polonaise eussent quelque influence sur le choix des 

candidats. Ainsi, nous ne devons qu'à un indigne calcul de n'a-

voir pas connu plus tôt l'attentat qui se tramait. 

11 est curieux de lire à ce sujet les feuilles allemandes. La 

Gazette de Weser affirme que la France et l'Angleterre n'ont ; 

rien ignoré, qu'elles protesteront sur le papier afin d'en impo-

ser aux peuples, et que leur énergie n'ira pas plus loin. La 

Gazette Universelle de Leipzig dit que, depuis le refroidisse-

ment survenu entre ces deux puissances, la première cherche 

à contracter une alliance avec la Russie, et que son adhésion à 

la spoliation de Cracovie doit en être le prix. La Gazette 

d'Augsbourg avance que le. véritable gouvernement français a 

été instruit à l'avance de ce qui se préparait. Enfin la Gazette 

de Cologne dit qu'en ce moment il n'y a plus en Allemagne un 

seul homme qui puisse ajouter foi à la parole donnée , signée 

ou jurée de notre gouvernement. 

On le voit, la punition d'un manque de franchise ou de cou-

rage ne se fait pas long-temps attendre, et le mépris est promp-

tement déversé sur ceux qui trahissent les grands intérêts 

populaires de l'Europe. A travers tant d'accusations, la vérité 

se fera jour, la lumière luira sur cette trame odieuse, ourdie 

dans l'ombre, et qui consomme l'anéantissement d'une nation. 

Mais, en vérité, que nous apprendra-t-elle que nous n'ayonsde-

viné, que nous ne sachions déjà? Quelle trahison peut aujour-

d'hui nous étonner? 

Voyez maintenant : qui parle de congrès? La Gazette de 

Çrusse, l'organe de la cour de Rerlin.Ce n'est pas assez d'avoir 

froissé tous les sentiments généreux de la nation française, elle 

veut encore l'humilier dans son gouvernement , faire bien 

comprendre à tous les peuples qui aspirent à la liberté, à l'af-

franchissement, qu'ils n'ont rien à attendre de ce côté. L'acte 

de spoliation est consommé; c'est un défi jeté par le nord au 

midi de l'Europe ; on ne répond pas à de pareils actes par des 

protocoles, mais en faisant marcher des armées. M. Guizot 

oserait-il recourir à ce dernier moyen? 

Les conférences d'un congrès ne peuvent avoir que deux 

résultats : la sanction de l'incorporation de Cracovie à l'Autri-

che, ou la décision du rétablissement de la petite république; 

dans le premier cas, c'est la honte de la spoliation acceptée 

par le gouvernement français, s'il adhère ; c'est la guerre qu'il 

déclare, s'il refuse son assentiment; dans le second, c'est en-

core la guerre, car les cours du Nord ne reculeront pas devant 

les conséquences d'un acte dont elles ont mesuré, la portée. 

Mais la guerre, le cabinet qui a proclamé le système de la paix 

à tout prix ne la fera pas ; il supportera une humiliation de 

plus afin de ne pas tirer l'épée. 

Nous subissons promptenient les conséquences des mariages 

espagnols et de la rupture de l'entente cordiale; ainsi, nous 

sommes jetés dans des complications, des éventualités qui 

peuvent être très graves pour l'avenir, et c'est la malheureuse 

Pologne qui paie une ambition de dynastie. 

du préfet de la Seine, vient d'autoriser le Mont-de-Piété de Pa-

ris à opérer le dégagement sans intérêt ni droit, du 1" décem-

bre 1846 au 1er mars 1847 , de tous les effets consistant en 

linge, objets de literie, outils et us ensiles servant à une profes-

sion quelconque , qui auraient été engagés pour une somme 

de dix francs et au-dessous. 

Nous ne pouvons qu'approuver ces diverses mesures si né-

cessaires en ce moment ; mais nous regrettons vivement que 

l'administration lyonnaise ne comprenne pas la nécessité d'a-

dopter les moyens indiqués par le ministre pour aider les in-

digents à traverser là rude saison qui commence. Nous aurions 

voulu la voir ouvrir des ateliers où les personnes sans ouvrage 

auraient trouvé de l'occupation, voir créer des bons au moyen 

desquels les ouvriers eussent obtenu le pain et le charbon à un 

prix réduit. Ces mesures eussent été plus efficaces que l'allo-

cation supplémentaire affectée îx besoins du bureau de bien-

faisance, et eussent produit umeilleur effet ; mais l'adminis-

tration lyonnaise n'a pas voulu entrer dans cette voie. 

. Quant à la mesure prise par le \'ont-de-Piété de Paris, elle 

ne serait pas moins utile à Lyon, où les ouvriers sont souvent 

dans la cruelle nécessité d'engager les objets dont ils ont le 

plus besoin, ou dont la privation leur est le plus pénible, et 

l'administration ferait bien d'en solliciter l'adoption. 

On Ht dans le Correspondant de Nuremberg : 

« On assure que les trois puissances feront une réponse collec-

tive aux mémorandums de lord Palraerston et de M. Guizot. La me-

sure prise au sujet de Cracovie sera représentée comme imposée 

par la nécessité et regardée comme un fait accompli. Il se pour-

rait bien qu'il y eût ultérieurement une espèce de conférence eu-

ropéenne sur la révision des traités de Vienne. » 

Des sommes considérables ont été mises, dit la Gazelle d'Aix-la-

Chapelle , à la disposition du fils de don Carlos , et le concours de 

l'Angleterre lui a été promis , s'il voulait consentir à donner à 

l'Espagne des institutions conformes à l'esprit du temps. Les négo-

ciations sur cet objet important sont commencées. Les représen-

tations du gouvernement français tendant à empêcher les enrôle-

ments que le prétendant fait en Angleterre sont non seulement 

restées sans résultat, mais ont même été accueillies d'une manière 

très hautaine. Les cours d'Italie montrent le plus d'ardeur à soute-

nir les prétentions légitimistes. On acquiert de plus en plus la con-

viction que le voyage de l'empereur de Russie en Italie a eu un but 

profond, car dès cette époque il était déjà question du mariage. 

Nous avons donné hier la substance d'une circulaire du mi-

nistre de l'intérieur adressée aux préfets, contenant des in-

structions sur les moyens de secours à créer pour venir en aide 

aux classes indigentes , leur recommandant spécialement la 

création d'ateliers de charité sur les routes et sur les chemins 

vicinaux, les engageant à suivre l'exemple des communes qui 

ont ouvert des ateliers de charité et des crédits destinés à payer 

aux boulangers la différence du prix du pain livré au-dessous 

du cours aux ouvriers nécessiteux, ainsi que cela se pratique 

en ce moment à Paris. 

D'un autre côté, le ministre de l'intérieur, sur la demande 

Paris, le A4 décembre 1846. 
(ConHESPONDATÏCB PARTICULIERS DU CENSKCR.) 

On vient de jouer sur deux théâtres de Paris, au Vaudeville 

et au Palais-Royal, deux revues de l'année, qui semblent n'a-

voir été pour leurs auteurs qu'un méchant cadre dans lequel 

ils ont fait entrer toutes les turpitudes qu'ils ont pu imaginer. 

Comme si ce n'était pas assez des Tableaux vivants qu'on 

exhibe déjà sur deux scènes et que d'autres scènes, dit-on, se 

disputent, car ces sortes de nudités plaisent à un certain public; 

comme si ce n'était pas assez de ces bals dans lesquels la pu-

deur des gardes municipaux et des sergents de ville se trouve 

exposée à de si rudes atteintes, voici que la langue française 

elle-même se met de la partie, et qu'on la prostitue aux "plai-

santeries les plus indignes et les plus décolletées. Vous allez au 

théâtre, croyant y trouver quelque bonne étude de mœurs, 

quelque critique à l'adresse d'un ridicule ou d'un vice de notre 
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L'ESPRIT ÉLÉMENTAIRE, 
CONTE D'HOFFMANN 

Traduit pour la première fols. 

(Suite *.) 

te major me conduisit à son quartier. Il s'agissait, m'expliqua-t-il en 
[''«min, de créer le quelque chose au moyen duquel mon moi s'unirait à 
Esprit élémentaire, au moyen duquel ce dernier acquerrait la puissance 
™se manifester dans le monde visible, et de lier avec moi des relations 
li;'tties. Ce quelque chose, les juifs de la cabale l'appelaient Téraphim. 

Lorsque nous fûmes entrés dans sa chambre, O'Malley poussa une biblio-
"rèque. Une porte secrète était pratiquée dans le mur j il l'ouvrit, et nous 
Jurâmes dans un petit cabinet voûté. Là, des ustensiles de toutes sortes, 
'"tarrès, inconnus, frappèrent mes yeux. Il y avait un appareil complet 
'ui me sembla destiné aux expériences chimiques ou plutôt alchimiques. 
W un petit foyer, des flammes bleues s'élançaient du sein des charbons 
"dents. Le major me fit asseoir devant ce foyer. 11 se mit en face de 
p'i et me pria de découvrir ma poitrine. A peine l'eus-je fait, qu'O'Mal-
% sans que j'eusse le temps de m'en apercevoir, me donna un coup de 
'"cette au côté gauche. Quelques gouttes de sang jaillirent de cette bles-

t

 fe légère, à peine sensible; il les reçut dans une petite fiole, puis les 
rsa sur une plaque de métal, brillante et polie nomme un miroir , qu'il 

.|J't déjà arrosée d'un autre liquide rouge. A l'aide d'une pincette , il 

Ita 'e m^ta' au milieu des charbons. Alors j'aperçus, non sans effroi, une 
étroite, pointue et ardente qui serpentait au-dessus du brasier et 

<ji)ait avec avidité le sang répandu sur la plaque. Le major me recom-
j »aa de regarder dans le feu avec une volonté ferme. J'obéis, et bientôt 

''s voir des formes confuses comme dans un rêve, remuant pêle-mêle 
,!; 'létachant de la lame métallique que le major tenait toujours sur les 

ife H
 s

" Tout-à-coup je sentis une douleur vive et poignante à la poitrine, 
_™W>it u

e
 l'incision. Je poussai un cri involontaire. 

^ Victoire ! victoire ! cria au même moment le major en se levant de 

^ Voir les numéros des 12. 13,15 , 16' et 17 décembre. 

son siège et en déposant devant moi une petite poupée de deux à trois 
pouces de hauteur, qui semblait s'être formée de la plaque de métal. Ceci, 
dit-il, est votreTéraphim. L'esprit élémentaire vous favorise d'une manière 
peu commune; vous pouvez tout oser. 

Sur l'ordre du major, je pris la poupée. Quoiqu'elle semblât incandes • 
cente, je ne sentis qu'une chaleur agréable. Je la serrai contre ma bles-
sure, et me plaçai devant un miroir ovale qu'O'Malley venait de découvrir. 

— Tendez toutes vos pensées, me dit-il à voix basse, vers le but de vos 
désirs. Tant que Téraphim agit, vous n'avez rien à craindre. Prononcez 
le mot que je vous ai appris avec l'expression la plus tendre. 

J'ai oublié ce mot ; il résonnait étrangement à l'oreille. Je n'eus pas le 
temps de le prononcer en entier, un laid visage apparut dans la glace 
avec des grimaces grotesques. 

— Enfer et damnation ! qui t'amène ici, chien maudit? cria derrière 
moi le major. 

Je me retournai. Qui aperçus-je ?... Paul Talkebarth, mon brave Paul 
Talkebarth ! C'était son gracieux visage que le miroir magique réfléchissait 
devant moi. Le major, en fureur, se précipita sur lui; mais avant que 
j'eusse eu le temps de me jeter entre eux, O'Malley s'arrêta subitement, 
comme pétrifié. Quant à Paul, il s'excusa avec prolixité, et expliqua com-
ment il était à ma recherche, comment il avait trouvé la porte ouverte 
comment il était entré, etc., etc., etc. 

— Va-t'en donc , imbécile ! dit enfin O'Malley, qui semblait apaisé 
comme par miracle. 

Et lorsque j'eus ajouté : 
— Va, mon bon Paul, retourne à la maison. 
Le vieil espiègle abandonna la place avec un air de stupéfaction et de 

terreur des plus risibles. 
Cependant je n'avais pas lâché la poupée. O'Malley m'assura que, malgré 

ce contre-temps, nos peines ne seraient pas perdues. L'arrivée importune 
de Talkebarth n'avait fait que retarder l'accomplissement de l'œuvre. Il 
m'engagea à mettre à la porte ce domestique maladroit qui ne pouvait 
que m'atiirer du désagrément. Il ne savait pas à quel point je tenais à ce 
fidèle serviteur. Décidément l'esprit élémentaire qui avait jeté les yeux sur 
moi n'était rien moins qu'une salamandre. Il s'en était douté en tirant mon 
horoscope, Mars s'était arrêté dans le premier signe. 

J'oubliai le Diable amoureux, ainsi que liiondetta, et toutes mes pensées 
fnrent pour mon Téraphim. Les heures s'écoulaient dans la contempla-
tion de la poupée posée devant moi sur une table. L'ardeur amoureuse 
qui me consumait comme le feu céleste de Prométhée semblait animer 

cette image ; malheureusement l'illusion se dissipait aussi vite qu'elle était 
née. Au martyre inénarrable qui déchirait mon cœur s'associait une espèce 
de colère ; je voulais briser la poupée, ce colifichet misérable, ridicule; je 
la saisissais, mais tout-à-coup je ressentais dans tous mes membres une 
secousse électrique; il me semblait qu'en me séparant de ce talisman 
j'allais me donner le coup de la moii. Faut-il l'avouer? mes désirs, tout en 
s'adressant à un esprit élémentaire, s'arrêtaient souvent sur des objets 
sensuels. J'avais des rêves voluptueux dans lesquels mon imagination exci-
tée substituait tantôt une femme, tantôt une autre à la prude salamandre-
qui se dérobait à mes embrassements. Lorsque je me réveillais, j'étais tout 
honteux; je suppliais mon amante inconnue de me pardonner ces infidé-
lités. A la violence décroissante de ces crises, au vide pénible qu'elles 
laissaient en moi, je comprenais que je m'éloignais du but au lieu de m'en 
rapprocher. Mais les instincts d'une jeunesse en pleine sève se jouaient de 
mes serments aussi bien que de ma résistance ; je frissonnais au moindre 
contact d'une jolie femme , je me sentais confus, et le rouge me montait 
à la figure. 

Le hasard me conduisit de nouve?'- à la résidence. Je vis la comtesse 
de L... Elle faisait l'ornement des c -les brillants de Berlin • c'était la 
plus aimable, la plus belle, la plus durable des fe nmes à la m'od ■ Je ne 
sais pourquoi elle jeta les yeux sur moi. Il lui fut facile, grâce à la disposi-
tion dans laquelle je me trouvais, de m'at.tirer à elle. Elle ne tarda pas à 
s'emparer si bien de moi, que , devenu incapable de toute retenue, je lui 
découvris le secret de mon âme, je lui montrai jusqu'à la figure mysté-
rieuse que je portais sur la poitrine... 

— Kt elle ne t'épargna pas les railleries, dit Albert en interrompant son 
ami ; elle te crut fou, sans doute. 

— Pas du tout, répondit Victor. Elle m'écouta très sérieusement, quoi-
que le ton sérieux ne fût pas dans ses habitudes. Elle me conjura, les lar-
mes aux yeux, de renoncer à l'art diabolique qu'exerçait le major O'Malley, 
homme mal famé, dit-elle. Pressant mes mains dans les siennes , me re-
gardant avec l'expression de la plus vive tendresse , elle parla ?i sagement, 
si savamment des pratiques ténébreuses de la cabale , que je i -'ai stupé-
fait. Elle traita le major comme le plus fourbe et le plus dangereux des 
misérables. Je lui avais sauvé la vie, et, pour récompense, il cherchait à 
m'entratner à ma perte. Sous le poids de l'infamie, ayant rompu avec la 
société, il allait sans doute se brûler la cervelle lorsque je lui étais ap-
paru ; je l'avais sauvé du suicide, et il avait dû plus tard en être bien aise, 
puisqu'en vivant il pouvait encore faire du mal. Bref, elle dit qu'elle vou-

! lait me guérir de ma maladie morale, résultat de noirs artifices; mais, 



société moderne; vous n'y entendez que les propos les plus 
ordurîérs et les gros mots les plus obscènes. 

Les lois de septembre ont ressuscité la censure pour les gra-

vures et les pièces de théâtre. Les caricatures politiques ont, 

en effet, disparu du vitrage de nos étalagistes, et toute pièce 

qui contient la moindre allusion à des choses gouvernementa-

les est soigneusement émondée avant de recevoir son laissez-

pnsscr. La censure, qui s'acquitte si bien de sa besogne quand 

)1 s'agit de protéger certains personnages, ne pourrait-elle pas 

faire respecter un peu plus la pudeur publique? 

— On prétend que la Porte prépare une expédition contre 

Tunis, et que clans la régence on se dispose à la résistance. 

Mais ce bruit revient périodiquement trois ou quatre fois 
par an. 

On lit dans les Archives Israélites : 

«Tunis, sur une population de 350,000 ames, renferme environ 

40,000 Israélites, dont la plus grande partie habite la capitale. 

Leur existence dans le pays est fort ancienne, et il y a des pierres 

minutaires qui remontent au dixième siècle. II y a plusieurs com-

munautés : celle de Nabel compte 1,500 Israélites, celle de Soliman 

5 à 600, celle de Suze autant;, mais le plus grand nombre habite la 

ville de Tunis. Le Ghetto ayant été trop petit, un nouveau quartier 

leur a été assigné, et le prince éclairé qui a aboli l'esclavage dans 

ses états tendra certainement à y faire de plus en plus régner 

l'égalité entre les différents cultes qui y sont établis. Dès à présent 

les israélites y sont assez libres, et tanlis que dans les autres états 

barbaresques il leur est défendu d'apprendre l'écriture arabe, ceux 

de Tunis en puisent l'instruction dans les écoles mixtes établies 

par les Européens. 

>> A l'abjection dans laquelle vivent les juifs du Maroc, qui ne 

peuvent monter à cheval, qui sont obligés de passer nu-pieds de-

vant les nombreuses mosquées, devant le palais de l'empereur, 

devant les maisons des saints, des cadis, des muphlis, etc., qui 

sont exposés aux insultes, aux avanies de toute espèce des Maro-

cains, avanies, insultes, humiliations qui n'épargnent pas même 

les femmes, respectées là où il existe quelques vestiges de civilisa-

tion, opposons les juifs de Tunis. Outre le commerce, ils exercent 

tous les métiers, tons les états; ils sont médecins, trésoriers, et, 

tandis que l'empereur du Maroc n'a à son service aucun israélite, 

plusieurs fonctionnaires à la cour du bey sont juifs. Son médecin 

qui l'accompagne à Paris, M. Lambroso, est israélite ; son trésorier, 

Jussef Semara, est aussi teraélite, et les trésoriers qui, deux fois 

par an, accompagnent les troupes chargées de prélever les impôts 

au dehors, sout également des israélites; la première décoration 

du nouvel ordre fondé par le bey actuel a été obtenue par un is-

raélite, trésorier du bey. Les juifs comme les musulmans peuvent 

se présenter au Bardo, sa résidence, pour invoquer sa justice; 

"leur témoignage est valide comme celui de ses autres sujets, tandis 

qu'au Maroc le témoignage d'un juif est nul. M. Sylveyra était 

intime ami du père du bey actuel et de sou fils, le bey en ce mo-

ment à Paris. 

» Il y a à Tunis vingt-sept synagogues, dont deux grandes , la 

grande synagogue de Tunis et la grande synagogue portugaise. 

» Malgré le grand nombre de pauvres, de vieillards et de mala-

des, la communauté pourvoit à tout; environ 6,000 f. par se-

maine sont employés à la nourriture des pauvres et prélevés sur la 

boucherie juive. 

»> Le pouvoir des rabbins est très étendu, comme dans tout l'O-

rient ; ils prononcent souverainement dans toutes les affaires civiles, 

commerciales et de police des israélites entre eux, et le serment 

est prêté dans la synagogue devant le sépher. Les causes capitales 

seules viennent devant la justice du pays. Les peines que les rab-

bins infligent sont l'amende , la prison, la fustigation, la baston-

nade, l'excommunication. 

» Le rit est celui de la synagogue portugaise. L'instruction est 

principalement religieuse [Talmud Tord); plusieurs rabbins se 

livrent à l'étude de la cabale, et les amulettes y sont en grand hon-

neur. On croyait dans le temps que Napoléon portait un amulette 

d'après les prescriptions du rabbin Azulaï. 

» Ceux des israélites qui veulent pousser plus loin leurs études 

vont à Livourne; c'est cette ville qui leur fournit aussi les livres 

hébreux. 

» Une députation d'israélites français se propose de se présenter 

chez le bey pour lui exprimer leur reconnaissance pour sa bonté 

envers nos coreligionnaires qui vivent dans ses états. » 

STATISTIQUB DES ÉMICHES POLONAIS. 

Le chiffre total des réfugiés, d'après le comte de Tabasz Kro-

nowski, est de 8.180. Sur ce nombre, d'après le rapport officiel 

du ministre de l'intérieur fait aux chambres en. avril dernier, il jf 

en a en tyanpf 4.739, <iom 969 vivent de teqr travail ou de |pup., 

revenu , et 3,770 participât au subside alloué par les chambras. 
Il en ré uhe qu'il y a 3 441 r<>fugiés polonais hors de France. En 

Angleterre, les réfugiésç.jouissenl également d'un secours du gou-

vernement. En Belgique, quelques uns reçoivent des secoursj les 

autres sfrvent dans l'armée bel^e, où sont incorporés deux géné-

raux polonais, .Skrzynecki et Kruszewski. Les réfugiés polonais qui 

se trouvent en Algérie sont, pour la plupart, dans la légion étran-

gère ; ceux qui soin en Amérique ont reçu du congrès une dona-

tion dans la provinco d'Illinois, mais fort peu ont pu s'y rendre. 

La plus grande partie vit de son industrie dans les grandes villes 

des Eiats-Unis; quelques uns servent dans l'armée de terre de 

l'Union, les autres sur mer. Il y a encore des réfugiés polonais au 

service du pacha d'Egypte, au service du bey de Tunis, un em-

ployé au ministère de la Grèce, quelques ecclésiastiques à Rome 

et deux ingénieurs aux îles Marquises. 

Dans le nombre total de 8,180 réfugiés polonais de différents 

pàvs , il y a encore 42 membres de ta diète révolutionnaire de 

1831 , qui pro'lami l'indépendance de la Pologne et la dé-

chéance de l'empereur Nicolas. Dans ce nombre de 42 il y a 

2 palatins , le prince Adam Czartoryski et le comte Wodzicki ; 

2 castillans , le comte Tyszkiewicz et M. Olizar. Les nonces de 

la noblesse et les déoutés de la bourgeoisie vivants sont en-

core au nombre de 38. Au commencement de l'émigration , il 

y avait 4 palatins , 4 castellans et 45 nonces et députés. Les géné-

raux vivants de l'armée révolutionnaire sont encore au nombre 

de 12, parmi lesquels 2 ont été généralissimes l'un après l'autre; 

ce sont Skrzynecki et Rybinski. 

Depuis le commencement de l'émigration , le nombre des réfu-

giés morts est de 755 ; 28 femmes et filles de réfugiés ont aussi ter-

miné leur vie à l'étranger. 

Dans le nombre total de 8,180 il y a 494 réfugiés décorés de la 

croix militaire polonaise, aussi bien du temps de la dernière guerre 

de 1831 que du temps du srand-duc.hé de Varsovie. 36 réfugiés 

portent la décoration de la Légion-d'Honneiir, de ce nombre , 27 

ont été décorés du temps de l'Empire , et 9 par S M. Louis-Phi 

lippe : 7 pour des services militaires en Algérie, et 2 pour des tra-
vaux littéraires. 

Il y a dans l'émigration polonaise 21 aumôniers. Un couvent de 

prêtres polonais résurrectionnistes existe à Paris , rue Long-

champs-Chaillot. Il renferme 10 prêtres et 6 novices. Un couvent 

de sœurs de charité polonaises est situé rue d'Ivry, 5, à Paris. On 

espère pouvoir fonder bientôt un autre couvent d'hommes à Rome 

et un couvent de basilieunes, si quelques unes des religieuses de 

cet ordre parvenaient à s'échapper de la Russie , comme la véné-

rable abbesse Mieczyslawska. 

L'école nationale polonaise de garçons à Paris, boulevard des 

Batignolles, n. 46, contient 75 élèves et 10 professeurs et surveil-

lants. L'école de demoiselles fondée sous les auspices de la priu-

cesse Czartoryska, à l'hôtel Lambert-Saint Louis , a , cette année, 

18 élèves et 8 professeurs et maîtres de beaux-arts. Il y a à Paris 

deux écoles militaires polonaises : une sous la direction du général 

Chrzanowski , l'autre dirigée par le général Snaydé. 

Il y a une bibliothèque polonaise , rue des Saussayes, n. 3, qui 

contient déjà 16,000 volumes , pour la plupart dans les langues 

slaves ; quatre librairies polonaises existent à Paris, dont une ca-

tholique ; trois journaux hebdomadaires polonais paraissent à Pa-

ris , dont l'un catholique. Egalement, un pareil journal existe à 

Bruxelles sous la dénomination de l' Aigle Blanc. Plusieurs petites 

bibliothèques sont établies dans les îifférentes villes de province. 

Parmi les réfugiés polonais qui habitent la France, il y a 11 con-

ducteurs embrigadés des ponts et chaussées, plus de 100 conduc-

teurs auxiliaires et piqueurs , 13 ^arde-mTnes, 17 agents-voyers 

principaux, 18 ingénieurs civils sortant de l'école centrale, 45 em-

ployés des différentes compignies de chemins de fer, 18 profes-

seurs et maîtres d'études dans les collèges royaux et communaux, 

et plus de 250 médecins et chirurgiens gradués principalement par 

la faculté de Montpellier. 

Afrique française. 
Les dernières nouvelles reçues d'Aumale confirment, dit le Mo-

niteur Algérien, celles que nous avons données de l'arrivée de Bou-

Maza chez les Ouled-Naïls, où il se serait réuni à un autre fanati-

que nommé Mouley-Brahim. Les deux troupes ne composent pas 

cuaeiiiuic pin» uc i|uai duic uuvauers, eues paraissent avoir éti 

bien accueillies chez les Ouled Naïls, et se sont arrêtées dans u 

lieu nommé Cherf. Depuis lors, les fractions de la tribu qui Jf 
taient rapprochées d'Aumale et obéissaient à notre agha du Dirah 

ont cessé leurs rapports avec lui. Le remède serait prompternent 
appliqué au mal, s'il menaçait de s'aggraver. 

Le courrier de l'Ouest ne nous a appris rien d'important ou rj
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nouveau. M. le lieutenant colonel de Cognord et plusieurs de ses 

compagnons doivent s'embarquer aujourd'hui même à Oran pour 

aller jouir en France'des congés qu'ils ont obtenus. 

La tranquillité a été maintenue à Gigelly, à Bougie et à Dellys 

entre les Kabyles et nos garnisons ; le commerce prend quelque 
accroissement entre eux et ces places. 

Nous avons dit, dans notre numéro du 20 novembre, comment 

M. le chef de bataillon de Saint Germain était sorti de Biskara avec 

une petite colonne, afin de protéger les nomades soumis contre les 

entreprises de la grande tribu des Nemeuchas. Cet officier supé-

rieur a dû conserver sa position au milieu des nomades jusqu'à ce 

qu'il leur eût donné le temps de se grouper en assez grand nombre 

pour résister seuls à leurs ennemis ; il doit, sous peu de jours ra-
mener sa troupe à Biskara. 

Mais M. le lieniemuu-général Bedeau, désirant donner un aver-

tissement plus efficace aux Ncmenchas, et entrevoyant la possibi-

lité d'y réussir par la position avancée d'un certain nombre de 

douars de cette tribu, a dû faire partir de Biskara M. le général 

Herbillon, à la tête d'une colonne légère de cavalerie et d'infanterie 

montée sur des mulets, qui essaiera, si le temps le permet une 

razzia à grande portée contre ces douars. L'entreprise a des chan-

ces de succès; si elle échoue cette fois, elle pourra se renouveler 
plus tard. 

Notre influence s'étend autour de Sétif, et M. le colonel Eynard 

a des relations de jour en jour meilleures et plus larges avec les 

Kabyles de son voisinage. L'action du nouveau poste d'Aumale com-

mence à se faire sentir, et bientôt la liaison entre la province de 

Constantine et celle d'Alger sera aussi intime que l'est depuis long-

temps celle des provinces d'Alger etd'Oran. 

— Deux bataillons du 38* de ligne, ainsi qu'un escadron du 

l,r de chasseurs d'Afrique, rentrent dans Alger, arrivant d'Orléans-

ville, où ils sont remplacés par deux bataillons du 32" de ligne et 

un escadron du 4« de chasseurs d'Afrique venant de Mostaganem. 

Les deux bataillons du 3e léger qui se trouvaient à Oran rentrent 

également dans la province d'Alger par mer. 

— Dès que le maréchal se retrouve à Alger, les chefs indigènes 

s'empressent devenir lui présenter leurs hommages en le félicitant 

de son retour dans l'Algérie. C'est ainsi que nous avons annoncé 

dans le temps la venue de divèrsehefs des Krachenas, de la province 

de Titleri et des environs de Milianah, Nous avons vu arriver au-

jourd'hui l'agha de Thaourg-Adani, accompagné de deux caïds, 

et l'on attend encore Si-Mohammed Mahv el Din, khalifa de Se-

baou. Ce chef, qui s'est montré si dévoué pendant l'insurrection de 

l'hiver passé,' vient encore, dans ces derniers temps, de prouver 

son zèle par le concours actif qu'il a apporté à toutes nos relations 

avec le poste d'Aumale et les facilités qu'il n'a cessé de procurer 

dans toutes nos communications avec ce nouvel établissement. 

(Aldibar.) 

— On lit dans Y Echo d'Oranda 5 : 

« Le retour de nos prisonniers au milieu de nous, dans les cir-

constances où il a eu lieu, est un fait qui parle haut. Il indique de 

la manière la plu* formelle la détresse d'Abd el-Kader, réduit à se 

créer des ressources d'argent par une transaction sans, exemple 

chez les musulmans. 

» La nouvelle de ce qui s'est passé à Melillah a consterné une 

partie de nos Arabes. Elle a produit dans leurs idées sur l'émir 

une véritable révolution. Un grand nombre y a opposé je doute. 

Tout avait été préparé d'avance par Abd-el-Ka.der pour en tirer 

parti ; et, en même temps que nos prisonniers, un de ses aghas et 

trois autres personnes de son entourage arrivaient à Oran, en cher-

chant à se donner des allures de négociateurs. Ce système de ruse, 

qui à d'autres époques a plusieurs fois nui à nos affaires, ne pré-

vaudra point. 

» Par les ordres de M. le maréchal gouverneur, les envoyés de 

l'émir vont être reconduits à la frontière de l'Ouest, d'où ils rega-

gneront la déira. En s'embarquant pour Alger hier matin, M. le 

maréchal a pris lui-même à son bord les 34 prisonniers dernière-

ment arrivés de' France pour servir à un échange devenu si heureu-

sement impossible. Ils ont su la veille de leur départ seulement ce 

qui s'était fait et ce qui les attendait. 

» Us ont reçu sans s'émouvoir cette communication fatale. «Nous 

ne devons pas vous dire que vos paroles ne sont pas vraies, ont-ils 

pour cela , la première chose à faire était de livrer ma poupée en ses 
mains. Je m'y décidai sans trop de peine ; je ne voyais pas de meilleure j 
manière de me soustraire à un supplice inutile. 

La comtesse aurait dérogé à ses habitudes si elle eût eu le cœur de 
laisser long-temps soupirer un amant sans lui accorder l'unique apaise-
nrent du mal d'amour. Pour moi aussi sonna l'heure fortunée. A minuit 
une soubrette discrète m'attendait à une porte dérobe.: du palais. Elle me 
conduisit, à travers de longs corridors, à une porte que le dieu de l'amour 
lui-même semblait avoir décorée ; elle me laissa en disant que la com-
tesse allait venir. Enivré par l'émanation des parfums délicats dont la 
chambre était remplie, tremblant d'émotion, dans cette attente amoureuse, 
j'étais resté debout, sans trop savoir ce que je faisais. Soudain un regard 
brilla comme un éclair et me pénétra jusqu'au cœur. 

— Comment ! s'écria Albert, un regard? Et de quels yeux venait-il? Ne 
vis-tu rien, pas même une forme sans forme ? 

— Tu peux trouver cela incompréhensible, continua Victor ; je ne vis 
personne, je ne vis rien, et pourtant ce regard me traversa, et je sentis 
une commotion, une douleur aiguë à la poitrine, à la place du coup de lan-
cette. Au même instant j'aperçus ma poupée sur le rebord de la cheminée. 
M'en emparer brusquement, me précipiter dehors, ordonner d'un geste 
menaçant à la soubrette épouvantée que je rencontre de m'indiquer l'issue 
du palais, tout cela fut l'affaire d'un instant... Je cours chez moi, j'éveille i 

mon Paul, je fais mes paquets ; l'aube du jour me trouve sur le chemin de 
Potsdam. 

J'avais passé plusieurs mois à la résidence. Les camarades se réjouirent 
de mon retour imprévu et me retinrent tout le jour de mon arrivée. Je 
ne rentrai que fort tard dans mon quartier. Après avoir déposé sur ma 
tabla la chère petite figure conquise une seconde fois, je me jetai tout ha-
billé sur mon lit, incapable de résister plus long temps à la fatigue. Je 
rêvai... Je me sentais enveloppé d'une lueur brillante... Je me réveille en 
sursaut, j'ouvre les yeux... Ma chambre est éclairée d'un jour éblouissant, 
magique... et... Dieu du ciel !...sur cette table où j'avais laissé la poupée, 
une créature féminine, la tête appuyée dans ses mains, semble sommeiller. 

Que te dirai-je ?... Jamais je n'avais rêvé quelque chose d'aussi gra-
cieux, d'aussi beau, d'aussi parfait! Un charme mystérieux, inconnu, 
rayonnait autour de cette image sublime !... Toute expression est 
impuissante pour la peindre. Cet être radieux portait un vêtement de 
soie couleur de feu, qui serrait sa poitrine et sa taille, et descendait jus-
qu'aux pieds, tout en les laissant voir petits et adorables. Ses bras magni-
fiques, ornés de bracelets, étaient nus jusqu'à l'épaule ; leur forme et l'é-
clat de la peau eussent inspiré le Titien. Un diamant énorme étincelait 
dans sa chevelure d'un rouge sombre se jouant sur son cou... 

— Fi ! dit Albert en riant, ta salamandre n'avait pas bon goût ; avec des 

cheveux rouges, porter un vêtement de soie couleur de feu!... 
— Ne te moque pas, dit Victor, ne te moque pas. 
Saisi par cet enchantement inouï, je na respirais plus. J'étais immobile * 

comme une statue... Enfin un profond soupir s'échappa de ma poitrine op-
pressée. Elle ouvrit les yeux. Elle se leva, s'aporocha de moi, me prit les 
mains. Toutes les ardeurs d'un amour et de désirs long temps contenus se 
déchaînèrent soudainement au contact de sa main, à la mélodie de cette 
voix harmonieuse qui murmurait à mou oreille : 

—Oui, tu as vaincu ; tu es mon maître, mon seigneur ; je suis à toi, à toi 
tout entière... 

— Fille du ciel ! m'écriai-je, ange divin ! 
Et, l'entourant de mes bras, je l'attirai sur mon cœur. Mais, ô désespoir, 

la vision s'était déjà évanouie, comme si cet être aérien se fût fondu dans 
mon étreinte. 

— Pour l'amour du ciel, dit Albert en arrêtant le narrateur , qu'est-ce 
que cela veut dire? Se fondre dans ton étreinte?.;. 

— Il se fondit dans mon étreinte, répéta Victor; je ne peux te peindre 
différemment la disparition subite de l'enchanteresse1 et l'effet que j'en 
ressentis. 

En même temps la clarté s'éteignit, et je tombai dans un sommeil pro-
fond et irrésistible. 

A mon réveil, je tenais la poupée dans mes mains, la poupée que j'avais 
laissée la veille sur la table. 

Je ne veux pas te fatiguer en te racontant en détail mes rapports singuliers 
avec cette personne mystérieuse. Pendantplnsieurs semaines, je reçus cha-
que nuit sa visite. Malgré tons mes efforts, je ne pus un seul soir me tenir 
éveillé. Le rêve se renouvelait, et un baiser de mon amante divine y met-
tait seul fin. Chaque fois sa visite se prolongeait de plus en plus ; chaque 
fois je comprenais mieux les choses merveilleuses dont elle m'entretenait, 
ainsi que la douce mélodie de sa voix, qui était à elle seule tout un con-
cert des célestes phalanges. Elle souffrait mes caresses passionnées et même 
y répondait. Mais au moment où, dans mon ravissement, je croyais attein-
dre l'apogée du bonheur, elle s'échappait à mes transports et disparaissait. 
Je restais seul, et un sommeil léthargique s'emparait de moi. 

Dans le jour, je croyais souvent sentir une tiède haleine, comme si quel-
qu'un eût été tout près de moi. Me trouvais je en société, j'entendais un 
chuchotement, des soupirs à mon oreille. Cela arrivait surtout quand je 
causais avec des dames. Tu comprends que je ne faisais plus attention à 
elles. Mes pensées prenaient une tout autre direction, et je devenais in-
sensible à tout ce qui m'environnait. Un jour, dans une réunion, on jouait 

| aux gages touchés; une demoiselle venait en rougissant me donner le bai-I ser que j'avais gagné. Je m'inclinais pour le prendre, mais avant que j'eusse 
touché ses lèvres un baiser chaud et bruyant fut appliqué sur ma bouche , 

et une voix me dit à l'oreille : 
— A moi seule tes baisers. 
La demoiselle et moi nous restâmes étourdis. Tout le monde crut que nous 

nous étions embrasses. Ce baiser fut pour moi la preuve qu'Aurora (j a-
vais donné ce nom à mon amante inconnue) ne tarderait pas à revêtir 
une forme saisissable. J'avais la certitude qu'elle allait être à moi pour 
toujours. 

La nuit suivante, comme d'habitude, la bien-aimée m'apparut. Je I im-
plorai dans les termes les plus pressants que me fournit la passion. Je la 
suppliai de ne pas retarder plus long-temps mon bonheur, de prendre une 
forme sensible, de se donner enfin à moi. Se dégageant doucement de mes 
bras, elle me dit avec douceur, mais avec une certaine sévérité : ... 

— Tu sais de quelle manière tu es devenu mon maître. Etre a to'.to

i

ut 

entière, est mon vœu le plus cher; mais mes chaînes ne sont pas brisées 
en entier, ces chaînes qui me lient au trône dont mon peuple relève, vias 

la domination que lu exerces sur moi devient irrésistible, plus je me sens 
dégagée d'un esclavage plein de tourments. Nos rapports deviennent cha-
que jour plus intimes; encore une année au plus, et nous atteindrons 
but de nos vœux. Cependant, si tu voulais , ô mon bien-aimé! devancer 

, l'heure fixée par le destin tyrannique, il faudrait te soumettre à des sacri-

j fices, tenter des choses devant lesquelles tu reculeras peut-être, 
j — Non ! m'écriai-je, non ! il n'est point de sacrifices, point de choses au 

| monde devant lesquelles je puisse reculer, lorsqu'il s'agit de te possea , 
toi sans qui je ne puis vivre plus long-temps. Ne vois-tu pas que je me 
d'impatience? ne vois-tu pas que je succombe à une torture sans non ■ 

Aurore m'entoura de ses bras, et murmura quelques paroles entreco -

pées, fi peine saisissables. 
— Te trouves-tu heureux? semblait-elle dire. , 
— Bonheur divin! m'écriai-je. Pour moi en est-il d'autre au ciel. 
Et j'attirai sur mon sein l'enchanteresse. J'étais fou; une atteni 

prolongée avait mis le feu dans mes veines. A travers: ses baiser» 
flamme , ses baisers qui résonnaient comme des accords échappes 

harpe des archanges, j'entendis, ou plutôt je saisis ces mots : 
— Auras-tu le courage, pour prix de ma possession, de renonce 

bonheur de la vie future ?
 M

 ■ i
e u

é-
A cette demande, un frisson glacé parcourut tout mon être, mvaïs _ 

sir était plus fort que la terreur. Je m'écriai dans un accès de tanesie • 

— Sans toi point de bonheur; je renonce... ,;
n

,,rri'lii>i' 
Je m'arrêtai; je n'en dis pas plus... je le crois fermement aujourci 

Aurora, après m'avoir dit d'espérer que la nuit prochaine scellerait i 
alliane,-, cherchait à s'échapper. J'usai de ma force ; je 1 en açai _ave ^ 

En vain elle voulut se défendre ; malgré ses angoisses, je
 a

"£' f 
moment fortuné. (La suite à un prochain numéro.) 



,
t
 | celui qui avait été chargé de les informer; mais notre raison ! 

noire cœur sé refusent à y croire. Noire vie appartient à notre 

,.,>eur Abd-el-Kader. Jusqu'à l'heure de la mort nous invoquerons 
Sln nom bien aimé. D'ailleurs, puisque nous ne pouvons aller le 

ldr
e et périr sous ses yeux dans les épreuves de la sainte 

«use nous retournons sans crainte vers la France, où l'on nous a 

Linoiîrs traités généreusement. » Ces élans d'un dévouement fana-

ge laissent comprendre quels ferments existent autour de nous 

JLt les indigènes, et combien il importait de n'y pas donner une 

cause d(- développement par un rayon d'espérance d'aecommode-

1,1
 «"fin présence de cette immobilité du petit désert, le Tell con-

nue à jouir d'une tranquillité profonde. La'dernière opération de 

y le colonel de Mac-Manon a eu pour conséquence toute récente le 

tC
:oar des Djaounas en entier, de quelques douars des Ouled-Ba-

jgffr étdes Beni-Matar. Les labours s'avancent, et la colonie, surle 

gritoire mixte, jette chaque jour quelque nouveau jalon. » 

On nous adresse la lettre suivante : 

Monsieur le rédacteur, 

Permettez-moi de recourir à la voie de votre estimable journal pour 
donner un conseil aux plaideurs malheureux. 
0.. les greffiers des justices de paix de cette ville exigent, c'est la con-

dition sine quâ non, la consignation d'une somme de 10 fr. au moment du 
prononcé du jugement. 
r
 M

s termes de l'art. 37 de la loi du 22 frimaire an VII , lorsque les 
parties n'ont pas consigné aux mains des greffiers, dans le délai prescrit 
Lir l'enregistrement (20 jours), le montant des droits fixés par la loi, 
g greffiers doivent fournir aux receveurs de l'enregistrement, dans la dé-
ujïè qui suivra l'expiration du délai, des extraits par eux certifiés des ac-
10 et jugements dont les droits ne leur auront pas été remis par les par-
lig. Dans ce cas, le recouvrement en doit être poursuivi contre les parties 
par les receveurs, et elles seront, en outre, contraintes au paiement des 
doubles droits. 

}D1. les greffiers sont donc, sans droit pour exiger de suite cette consi-
«nation, si l'on considère surtout que la loi accorde 20 jours pour l'enre-
gistrement des jugements. Puis, en exigeant 10 fr., ils comprennent le 
coût de l'expédition. Ils n'ignorent cependant pas que les parties sont li-
tres de ne pas le retirer. 

Cette manière d'agir, lucrative pour le fisc et messieurs du greffe, aug-
mente les frais et nuit essentiellement aux intérêts des malheureux. 

Agréez, etc. 

Après examen de la question que soulève cette lettre, nous pen-

sons qu'elle ne doit pas être résolue à l'avantage de MM. les gref 

fiers. Seulement dans cette lettre il n'est pas fait distinction des 

différents actes dressés aux greffes. L'art. 37 de la loi du 22 fri-

maire an VII , qui s'y trouve cité , ne parle que des jugements 

rendus à l'audience qui doivent être enregistrés sur les minutes. 

Pour celte nature d'actes, les greffiers, aux termes du même arti-

cle, n'étant pas responsables du paiement des droits d'enregistre-

ment, transgressent certainement la loi en exigeant des parties la 

consignation d'une somme qui les représente approximativement. 

L'art. 35, qui a trait à l'enregistrement de tous les autres actes des 

greffes, rend MM. les greffiers responsables des droits d'enregistré 

ment. Pour ceux-ci pourra-t-on dire que MM. les grefficers sont 

autorisés à exiger la consignation ? Nous ne le pensons pas ; aucun 

texte de loi ne leur donne cette faculté, et du silence du législateur 

on ne peut induire un droit gênant pour les justiciables peu aisés. 

Au reste, MM. les greffiers ne sont responsables que sauf leur re-

tours contre les parties, toujours aux termes de cet article 35. Ce 

t'est donc jamais qu'une avance qu'ils auraient à faire. 

8a abonné du Grand-Théâtre nous adresse la lettre qu'on va lire. 

.Vous avions déjà demandé à M. Fleury s'il attendait l'année pro-

ciaine pour en terminer avec les débuts. Quant au relâche du lundi 

eti hiver, nous ne pensons pas que le traité passé avec la ville l'au-

torise. M. Fleury et la municipalité sont donc autant dans leurs 

torts l'un que l'autre. 

Monsieur.le rédacteur, 
Jamais directeur, depuis qu'il existe un théâtre à Lyon, ne s'était joué 

aussi habilement du public et de ses abonnés que M. Fleury; jamais, d'un 
autre côté, l'autorité municipale ne s'était montrée aussi large et aussi bien-
veillante envers aucun de ceux qui l'ont précédé à la direction. Jamais ce-
pendant la composition de nos deux théâtres, sous le rapport du personnel, 
n'a été aussi pauvre et aussi incomplète qu'elle l'est aujourd'hui, bien que 
depuis dix-huit mois nous touchions pour la seconde fois à la fin de l'an-
née théâtrale. Voilà ce que tout le monde se dit ; mais cela n'empêche pas 
M. Fleury de passer outre et d'aller son train, grâce au bon vouloir de 
l'autorité et à l'appui de M. le commissaire de police. 

Un pareil état de choses ne peut durer. Que pendant les six mois de 
lêté M. Fleury ait supprimé de son propre chef la représentation du lundi, 
M qui ne s'était jamais vu sous aucune direction, c'est moins à lui qu'il 
[aut s'en prendre qu'à ceux qui lui ont laissé une telle latitude. Mais qu'au-
lourd'hui ce lundi soit de nouveau supprimé sous prétexte de plusieurs iri-
impositions, c'est assurément ce que personne ne croira, attendu que ces 
indispositions arrivent toujours un jour de la -semaine et jamais le diman-
che. On serait plus près de la vérité en faisant le raisonnement suivant. 

Lorsque M. Flenry avait sa Biche chérie, il la servait régulièrement trois 
™is par semaine à ses abonnés, et trois fois par semaine aussi, ces derniers 
«aient'obligés d'aller aux Célestins, où l'on manquait rarement de leur 
donner les Chevaux du Carrousel, le Château des Sept Tours et deux ou 
''ois autres chefs-d'œuvre du même genre. Les habitués du Grand-Théâtre 
"ont pas eu d'autre régime pendant près de trois grands mois. 

Mais aujourd'hui que M. Fleury n'a plus la Biche à sa disposition et que 
le concours des demoiselles Milanollo va également lui manquer, il a dû 
nécessairement se ménager un autre débouché pour sortir d'embarras. 
"Rien de plus simple, s'est-il dit; nous sommes dans la saison des rhu-
^s, il y aura relâche tous les lundis par indisposition de.plusieurs ar-

. ***•/•» (Historique.) Aussitôt dit, aussitôt fait, et lundi dernier le premier 
i refche d'hiver a été annoncé sur l'affiche du Grand-Théâtre. Il en sera 

Probablement de même les lundis suivants. Mais je m'offre à parier avec 
«■Fleury qu'il n'aura jamais de malades les dimanches. 
.Poor être juste, hâtons-nous d'annoncer que M. Fleury vient de traiter 

a»ec une troupe d'artistes vivants. C'est très adroit de sa part, car la plu-
Part des siens sont depuis long-temps morts et enterrés, et l'on ne peut que 
il savoir gré d'une pareille attention. Enfin, on espère que les débuts se. 
'Mit terminés avant la fin de l'année théâtrale. 

Agréez, etc. Un abonné du Grand-Théâtre. 
Lyon, le 15 décembre 1846. 

Tribunal de police correctionnelle de Lyon. 
PRÉSIDENCE DE M. IAGRANGE. 

Audience du 15 décembre 1846. 

Fraude aux droits d'octroi. 

N semble que toutes les ruses soient connues en matière de con-

^bande et de fraude aux droits d'octroi et de douanes. MM. les 

,nil,!oyés s'imaginent les découvrir toutes. Hélas! le renard n'a 

™> vu la fin de son sac. Les derniers sont les meilleurs, et de jour 
_)our i

a r
éj,i

e es
t obligée d'avoir le nez phts fin, le flair plus dé-

[ .aPpé, les yeux plus clairvoyants, le toucher plus délicat. Les 

Cf

 Ues à double fond, rococo; les grossesses simulées, rococo :. un 

_ I' sonde procure un avortement aussi facile que peu dange-

*** (des poupards que la nourrice presse maternellement contre 

seiu au moment où elle passe à la barrière, et que plus tard 

l'ivrogne pressera plus amoureusement encore contre ses lèvres , 

rococo, toujours rococo. Il existe des idées plus ingénieuses ; 

écoutez. 

Le 4 septembre dernier, un omnibus se présente aux portes de 

la Guillotière ; un des hommes à la longue alêne ouvre la portière 

et demande à MM. les voyageurs s'ils n'ont rien à déclarer qui soit 

sujet aux droits. Point de réponse. La portière se referme, et l'om-

nibus va continuer sa marche, lorsqu'un bruit sourd éveille l'atten-

tion de l'autorité : ce bruit n'a rien d'humain. L'employé s'élance 

sur le marche-pied-, mais le cocher a fouetté ses chevaux, et le 

véhicule s'éloigne à grande vitesse. Arrivé devant le monument des 

Brotteaux, on s'arrête , les voyageurs descendent, et le procès-ver-

bal constate que sept porcs, assis dans les stalles et cachés par les 

autres voyageurs, avaient été introduits en fraude par le sieur Bu-

tion, conducteur de l'omnibus. 

De là, procès correctionnel et condamnation à 100 fr. d'amende, 

à la confiscation des objets saisis et aux dépens. 
Un voyou à son voisin : Des messieurs habillés de soie, pourquoi 

que ça n'irait pas en omnibus?—C'est vrai, mais faut que ça paie. 

Clironrlque. ^ 

Nous avons eu à signaler, il y a quelque temps, des voies de 

fait fort graves exercées sans motif, sans provocation, par un n 

oflicier de la garnison sur un citoyen. Le même fait s'est passé d 

cette semaine sur la place Bellecour. Un négociant fort re- S( 

oommandable de notre ville a été brusquement interpellé par c 

un officier, à propos d'un chien que celui-ci croyait reconnaî-

tre pour appartenir à l'un de ses camarades. Quand il a été ^ 

constaté qu'il se trompait, il a injurié le citoyen et a fini par v 

le frapper au visage et le jeter à terre. ^ 

Un récit détaillé des faits a été adressé au général, et une
 c 

plainte a dû être portée au procureur du roi. Si les tribunaux
 s 

ne réprimaient pas de pareils actes, Lyon ressemblerait tout-à- i 

fait à une ville conquise. ( 

— La Société musicale de'Vaise, récemment constituée, a 1 

voulu consacrer ses débuts par une bonne œuvre. Elle a solli- J 
cité et obtenu l'autorisation de donner un bal avec tombola, 

dont le produit serait destiné au soulagement des misères les , 

plus pressantes. , 

La recette du bal s'est élevée à la somme de. . . . 560 f. 

La dépense, y compris les|frais de la tombola, à. . 330 ! 

Le produit net a donc été de 230 

Cette sommé a été versée moitié dans la caisse des souscrip-

tions faites en-faveur des inondés de la Loire et moitié au bu-

reau de bienfaisance de Vaise. 

COUPS PORTÉS A UN AVOCAT AU SORTIR DE L'AUDIENCE. — Cette 

affaire , qui présentait de la gravité en raison de la condition des 

personnes qui étaient en cause , a été jugée avant-hier par le tri-

bunal de police correctionnelle. 

Il y a quelque temps, Me Durand Fornas, plaidant au tribunal i 

de commerce, fut appelé parlas nécessités de sa cause à formuler 

un blâme sévère contre la conduite de M. Hillou dans l'affaire qui 

faisait l'objet du procès. Pendant la plaidoirie de l'avocat, M. Hillou 

manifesta à plusieurs reprises de la colère, mais ses interruptions 

furent réprimées par M. le président, (qui maintint la parole à Me 

Durand-Fornas. 

A peine celui-ci avait il terminé , que M. Hillou s'approcha de 

lui pour lui présenter une carte sur laquelle se trouvait une provo- 1 

cation. M» Durand-Fornas mit la carte dans sa poche , sans faire 

aucun signe qui pût augmenter l'irritation de son adversaire. Ce-

pendant, l'avocat étant sorti de la salle d'audience, et au moment 

où il venait de déposer sa robe , M. Hillou se jeta sur lui par der-

rière et lui porta un coup de poing. Une lutte s'engagea, mais elle 

fut très courte, parce que les personnes présentes s'interposèrent à 

l'instont. 

Le lendemain, M. le président du tribunal de commerce, ap-

prenant 'ce qui s'était passé , adressa spontanément une lettre à 

M6 Durand-Fornas pour lui exprimer ses regrets et l'assurer que 

; la plaidoirie lui avait paru d'une convenance parfaite. 

C'est à raison de ces faits que Me Durand-Fornas a déposé une 

plalfcte au parquet, et le ministère public a poursuivi d'office. 
1 A l'audience, Me Durand-Fornas , premier témoin, raconte les 

i faits tels qu'ils se sont passés. 

MM Gros, Chanay, Juif, avocats présent au moment de la scène, 

" sont entendus, ainsi que Mes Caillau, Baillot et deux ou trois autres 

. témoins dont les noms nous échappent. 

M. Hillou, qui n'a pu trouver un défenseur, présente lui-même 

les considérations qui peuvent, sinon l'excuser entièrement, du 

s ' moins atténuer sensiblement la gravité du fait qui lui est reproché. 
3 II s'attache surtout à repousser les accusations dont il a été l'objet 
p dans la plaidoirie de Me Durand-Fornas au tribunal de commerce; 

\ il explique que les paroles prononcées par Me Durand avaient sou-

levé en lui une vive indignation, et qu'il n'a pu retenir le mouve-

B ment qui l'a porté à se faire à l'instant justice lui-même. 

i Le ministère public requiert contre M. Hillou l'application des 

peines portées par la loi contre le fait qui lui est imputé. 

M. Hillou reprend la parole et repousse de nouveau et avec éner-

gie les accusations dont il a été l'objet devant le tribunal de com-
T merce. Il demande, dans le cas où une condamnation serait pro-

r
 noncée contre lui, que le jugement exprime au moins que la 

plaidoirie de Me Durand-Fornas avait été offensante, 

r -Le tribunal, après une courte délibération, condamne M. Hillou 

i- p dix jours de prison. Les considérants du jugement énoncent que 

e Me Durand Fornas n'était point sorti, dans sa plaidoirie au tribunal 

de commerce, des bornes qu'imposent les convenances. [Rhône.) 

— Nous croyons savoir qu'une décision de l'administration su-

périeure, relative au pont de Tournon, a été transmise à l'autorité 

compétente. Nous espérons pouvoir donner sous très peu de temps 

l'annonce d'une détermination positive, c'est à-dire d'un commen-

cement d'exécution de la mesure que la population de Lyon et des 

contrées voisines attend avec impatience. 

j — L'ordonnance royale portant approbation du traité conclu 

i par la ville pour l'ouverture de la rue Centrale est arrivée à Lyon 

ces jours passés. 

es
 — Un détachement du train des parcs d'artillerie du 6e esca-

•
a
 dron, venant de la Lorraine et se rendant à Lyon, conduit cent 

lir
 chevaux et vingt-cinq voitures qui paraissent devoir être em-

é_ ployés au transport des grains destinés aux manutentions mi-

es
 litaires. 

in —Plusieurs affiches de la mairie de Lyon annoncent les adju-

3- dications ci-après : 

re Pour le samedi 19 décembre présent mois : Vidange des fosse6 

rd d'aisance des bâtiments communaux et des maisons appartenant à 

la ville. Durée : trois ans. Cautionnement provisoire : 800 f. Les 

enchères s'ouvriront au pardessus de la somme de 600 f. offerte à 

déjà à l'administration. 

Pour le Jlundi 21 : Impressions fnécessaires'îau" service11 de la 

mairie. Durée : trois ans. Cautionnement provisoire : 1,000 f. 

Pour le vendredi 15 janvier prochain : Fournitures de papeterie 

et articles de bureau. Durée : trois ans. Cautionnement provi-

soire : 2,000 f. 

— Le Réveil de l'Ain, dans son numéro du 12, dit qu'il n'est 

habitué à recevoir notre feuille que par deux ou trois numéros à 
la fois. « La neige a pu empêcher|le courrier de(Bourg d'arriver à 

temps à Pont d'Ain, ajoute t-il; mais nous ne croyons pas qu'il 

faille attribuer à cette cause l'irrégularité qui, en été comme en 

hiver, existe dans l'expédition du journal démocratique lyonnais. » 

Ce que dit Ile Réveil de l'Ain ne nous étonne pas : il en est de 

même pour Genève et pour toute la ligne. Cependant nos envois 

sont faits soigneusement. La faute ne vient point de nos employés, 

mais bien de ceux de l'administration des postes. C'est là une né-

gligence, pour ne pas dire plus, qui devient par trop fréquente pour 

être désormais passée sous silence. Noiis- serons forcés, si les re-

tards dans l'envoi de nos numéros continuent, de nous adresser à 

la direction générale des postes.' 

AVIS. — Le sieur Antoine Roch, tailleur, le sieur Daniel Roch , 

menuisier, la demoiselle Marie-Anne Roch, leur sœur, originaires 

du grand-duché de Bade, demeurant à Lyon, sont invités à se pré-

senter au bureau de la police municipale, à la mairie, pour une 

communication qui les intéresse. 

— Au mois d'avril dernier, le nommé Philibert Perret, âgé de 

31 ans, instituteur à Panissières, fut mis en accusation pour di-

vers attentats à la pudeur commis ou tentés sans violence sur des 

enfants âgés de moins de onze ans, avec la circonstance qu'au mo-

ment où ces attentats auraient eu lieu, Perret était l'instituteur de 

ces mêmes enfants. L'accusé put échapper par la fuite aux pour-

suites de la justice. Dans cet état, un arrêt de la. cour d'assises de 

la Loire le condamna par contumace à vingt ans de travaux forcés 

et à l'exposition. Arrêté plus tard dans la Suisse, où il avait cherché 

un refuge, Perret, dont l'extradition avait été demandée, fut ra-

mené en France. Aujourd'hui il comparaissait devant le jury de la 
Loire pour purger sa contumace. Me Faure avait à présenter la 

défense de l'accusé. Le jury a rapporté un verdict de culpabilité 

sur plusieurs chefs, avec une déclaration de circonstances atté-

nuantes. 

La cour, vu le résultat de la délibération du jury, a condamné 

Perret à cinq années d'emprisonnement. 

Les débats de cette affaire ont eu lieu à huis clos. 

'— Samedi 12 du courant, un assassinat a été commis à Belle-

garde, sur les six heures du soir, à dix pas de la caserne de gen-

darmerie. 

Le nommé Barbier, bourrelier, âgé de 36 ans et père de deux 

enfants, a été atteint d'un coup de feu dans la poitrine, qui a dé-

terminé sa mort instantanée. 

On a arrêté, Sur la clameur publique, un bourrelier qui n'est 

pas né dans lé pays, mais qui habite la même localité et qu'une 

jalousiede métier aurait, dit-on, poussé à ce crime. M.le procureur 

; ' du roi s'est transporté immédiatement à Bellegarde; une instruc-

tion judiciaire est commencée. {Courrier de l'Ain.) 

\ —Des renseignements dont nous pouvons garantir l'exactitude 

. nous sont parvenus relativement aux mouvements de troupes fran-

i çaises qui s'opèrent sur nos frontières. 

Il y a à Gex trois compagnies du 68e d'infanterie; une compa-

, gnie du même régiment est à Saint Genis, une à Collonge, une au 

\ ! fort de l'Ecluse, outre la garnison ; à Nantua, un bataillon complet 

, du même régiment et unedemi-batterie d'artillerie. Il y a, de plus, 

\ quelques compagnies du 17e entre Morez et Poligny. 

t (Journal de Genève.) 

La situation sur nos marchés des soies n'a pas changé depuis notre der-
nier bulletin. Les prix ne varient pas, et ce sont toujours les qualités en 
premier choix qui sont recherchées. 

A Joyeuse, mercredi dernier, les transactions ont eu lieu aux cotes sui-
vantes : 

Soies surfines 1" choix, 31 f. 50 c. à 32 f. 10 c. le 1/2 kilog. 
Soies fines, 30 f. 25 c. à 30 f. 85 c. le 1/2 kilog. 
Le 12 courant, à Aubenas, les soies gréges fines étaient demandées ; les 

titres fermes étaient délaissés. Il s'est fait quelques affaires dans les soies 
courantes de pays aux prix suivants : 

12/14 d. soies ord. côte du Rhône, le 1/2 kilog., 26 à 27 
12/13 d. id. 27 à 27 50 
11/12 d. id. courantes de pays, 27 30 à 28 
10/11 d. id. 28 à 28 50 

9/10 d. id. 29 à 29 25 
9/10 d. id. de Joyeuse, 29 50 à 30 
9/10 d. id. petite filature, 30 à 31 

Soies filature à vapeur : 
12/14 d. soies de Provence, le kilog., 60 à 64 
12/14 d. soies des Cévennes, 64 à 65 
12/14 d. 5/6 cocons, 66 à 66 

9/10 d. 3/4 id., 68 à 70 
9/10 d. 3/4 id. Saint-Jean, 70 à 71 

Le il courant, à Romans, les soies gréges étaient bien tenues. Le mar-
ché a été de peu d'importance ; il s'y est fait peu d'affaires. Les prix 
étaient bien tenus à la cote suivante : 

■14/16 d. soies ordinaires, le 1/2 kilog., 25 à 26 
15/14 d. id. 26 
12/13 d. courantes, 26 à 26 50 
12/13 d. soies de Peyrins, 26 50 à 27 

 (Courrier de la Drôme.) 

nouvelles diverses. 

Des bandes de mendiants continuent à répandre l'effroi et l'é-

pouvante dans tout le Bocage. Ces individus, vêtus de blouses gri-

ses, la figure barbouillée de suie, se présentent au nombre de six, 

sept, huit, quelquefois plus, et se font délivrer du grain et même 

de l'argent en proférant d'horribles menaces contre ceux qui se 

permettent de leur adresser des observations. Ils s'adressent de 

préférence dans les métairies isolées. On cite aussi plusieurs cas 

d'arrestations nocturnes commises par eux, entre autres l'arresta-

tion d'un mèunier qu'ils ont maltraité, après l'avoir dépouillé de 

tout son argent et d'une partie de ses effets le menaçant de mort 

s'il s'avisait de donner l'éveil à la justice. 

Des scènes semblables ont eu lieu dans l'arrondissement de Par-

thenay ; aux environs de Melle, le conducteur d'une voiture de rou-

lage, allant de Poitiers à Saintes, a été également attaqué par plu-

sieurs de ces bandits, terrassé et dépouillé de tout ce qu'il avait. 

Par suite de ces mauvais traitements, ses jours sont même en dan-

Ser> , . 
L'autorité a pris de sévères mesures pour réprimer ces attentats, 

et l'on peut espérer que tout rentrera bientôt dans l'état de tran-

quillité habituel. Une vingtaine d'arrestations ont été opérées ces 

Jours derniers. 



 L'Ecosse aussi vient d'avoir son tremblement de terre ; on J 

écrit de Crioff : 
« Mardi dernier, quelques minutes avant minuit, on a entendu 

un sourd mugissement semblable au bruit du tonnerre retentissant 

dans le lointain. Ce bruit se rapprocha pendant cinq ou six se-

condes en augmentant d'intensité, puis on ressentit un mouvement 

sensible d'oscillation accompagné d'une forte détonation souter-

raine. Dans les maisons, les meubles furent renversés, les cloches 

sonnèrent d'elles mêmes, et les habitants se précipitèrent dans les 

rues, dont le sol semblait frémir sous leurs pieds. La sensation 

était analogue à celle qu'on éprouve dans un bateau a vapeur. La 

durée de la secousse a été de quinze à vingt secondes -, elle s'est fait 

sentir dans tout le nord. » 

— Le ministre de l'agriculture et du commerce vient d'adresser 

aux chambres de commerce de Paris, Marseille , le Havre et Bor-

deaux, communication d'un rapport consulaire sur l'état, à Gnaya-

quil (Equateur), de nos vins , eaux-de-vie, liqueurs, conserves, tissus 

et articles de Paris. 

Le rapport, outre les indications qu'il donne en vue de l'exten-

sion de nos débouchés, fait connaître qu'en 1815 la situation géné-

rale de nos échanges s'est améliorée sur les marchés de l'Equateur. 

— Le 2 décembre, un bataillon s'est mis en marche de Pesth 

(Hongrie) pour les environs deZoa'bor, afin de prêter aide et assis-

tance aux autorités contre les paysans qui pillaient les magasins de 

grains des seigneurs. 

— Un professeur de mathématiques à la faculté de philosophie 

de Vienne (Autriche) a occasionné une émeute. Il a frappé un de 

ses auditeurs à la figure. Des centaines d'étudiants se rassemblè-

rent, et le professeur a dû se faire escorter par des agents de police 

pour rentrer chez lui. 

— M"" Joséphine Haas, née en 1782 à Burglengenfeld en Ba-

vière, avait, dit la Gazette dAugsbourg, employé un capital pour 

servir annuellement à fournir des dots de 800 florins à douze jeu-

nes filles pauvres du Haut-Palatinat, et les bienfaits ont survécu à 

sa mort. E'Ie vivait d'une façon singulière. Dans la chambre qu'elle 

occupait, il n'y avait qu'une table, une commode, une paillasse, 

sur laquelle elle dormait, et une chaise couverte en cuir, qui était 

remplie d'effets publics. Elle s'imposait les plus grandes privations 

au profit des pauvres. 

 II y a quelques semaines est mort dans la forteresse de Mun-

kantz, dans la Haute-Hongrie, l'ex-capitaine Reinde, qui en 1833 

avait tiré, à Baden eu Autriche, sur l'empereur d'Autriche qui alors 

n'était que prince hérédita;re. 

— On lit dans un journal allemand, sous la rubrique de Posetf, 

6 décembre : 

« Le lieutenant de Maçkeviecz, arrivé récemment ici de la for-

teresse de Sonnenbourg , où il avait été détenu comme ayant pris 

part à des intrigues politiques, est devenu fou, et depuis quelques 

jours il se trouve dans l'hospice des aliénés d'Owinsk. Il s'imagine 

être l'instrument militaire de l'empereur de Russie. Nous croyons 

que la privation prolongée de la liberté, eu égard au caractère de 

M. Mackewiecz, a contribué à ce malheur. » 

Nouvelles Etrangères. 
ESPAGNE. 

MADRID, le 7 décembre 1846.—Comme j'ignore s'il me sera pos-

sible de vous écrire demain , je prends le parti d'anticiper et de 

vous envoyer aujourd'hui le peu de nouvelles que j'ai butinées. 

Nous sommes toujours en pleine crise, crise électorale, crise mi-

nistérielle ; que ne puis-je dire crise royale ! Jusqu'à présent les 

élections de Madrid se présentent assez bien, et les candidats pro-

gressistes ne sont pas malheureux, tant s'en faut. Qu'il me suffise de 

vous dire que notre ambassadeur à Paris , le doucereux; l'harmo-

nieux Martinez de la Rosa, assez bon écrivain, mais pauvre politi-

que et méchant ministre, n'a pu réunir que 111 voix, tandis que 

son compétiteur, Evaristo San Miguel, en a eu 194. L'avantage de 

Mendizabal sur son rival n'a guère été moindre. 

La province de Madrid paraît marcher avec fermeté sur les tra-

ces de la capitale. Si les autres provinces en font autant, adieu les 

portefeuilles d'Isturiz, Mons, Pidal et compagnie ; à moins qu'un 

coup d'éiat ne vienne les sauver. Ces portefeuilles, au reste, sont 

toujours vacillants et sur le point de leur échapper. Peut-être les 

garderont-ils jusqu'après les élections , mais il est douteux qu'ils 

les conservent beaucoup au-delà. On dit même que le cabinet est 

dissous de fait dès à présent, qu'Armero a déjà pris congé des offi-

ciers de son ministère, et qu'Isturiz, Sanzet Caneja ont résolu d'in-

sister pour qu'Isabelle accepte leur démission. L'arrivée du candi-

dat évincé à la main de la reine ne serait pas étrangère, assure-t on, 

à la retraite d'Armero. 

Vous savez que ce ministre a joué un certain rôle dans la dis-

grâce et l'exil de l'infant Enrique. Le prince est de retour , et il se 

venge ; la vengeance est plus commune que la reconnaissance, 

chez les princes surtout, les Espagnols ne l'ignorent pas. 

Si j'en crois une lettre du 2 décembre que l'on me communique, 

dus Amas serait encore à Santarem à la tête de 14,000 hommes 

d'infanterie, de 250 chevaux et de 10 pièces d'artillerie. Il rece-

vrait tous les jours des transfuges de l'année de Saldanha, lequel, 

réduit à 3,000 hommes, se serait vu obligé de se retirer à Cartago. 

Je dois vous dire d'un autre côté qu'hier on a répandu le bruit 

à la bourse que les révolutionnaires avaient abandonné Oporto, et 

que les principaux chefs étaient arrivés à Cadix. J'ajoute immé-

diatement que personne ne croyait à la vérité de ces bruits, qui 

étaient regardés généralement comme étant destinés uniquement à 

favoriser l'agiotage. (Sentinelle des Pyrénées.) 

AMÉRIQUE DU SUD. 
Par la voie de Panama et les paquebots de la compagnie de navi-

gation à vapeur sur l'Océan Pacifique, on a des avis de Valparaiso 

du 26 septembre. Un changement de ministère a eu lieu au Chili. 

Senor Moutt, chef du dernier cabinet, ayant proposé une loi fort 

arbitraire contre la liberté de la presse, et s'étant opposé à ce que 

les Chiliens pussent entrer en relations commerciales avec les pays 

situés de l'autre côté des Andes, s'est trouvé en grande minorité et 

a été forcé de donner sa démission. 

A Valparaiso se trouvaient mouillés les steamers de guerre an-

glais le Sampson et le Salamander. Ce dernier devait partir pour 

l'Angleterre le 1er octobre. 

On a, par la même voie, des lettres de Lima du 11 octobre. La 

république chilienne était fort tranquille , et le général Bulnes, 

président, avait été réélu à une grande majorité. 

Les dates du Callao sont aussi du 11 octobre. A cette époque la 

frégate française l'Uranie , portant le pavillon du contre-amiral 

Hamelin, s'y trouvait mouillée , ainsi qu'un brick de guerre fran-

çais. L'Uranie devait faire voile incessamment pour les Marquises. 

Le vaisseau anglais la Calypso y attendait le Ta'bot. La corvette amé-

ricaine Dale y avait louché le 4 et était repartie pour les côtes de la 

Californie. 

A Sainte-Marthe et Carthagène, on avait appris les préparatifs 

faits en Europe par le général Florès pour reconquérir, au nom de 

l'Espagne ou en son propre nom, la république de l'Equateur , et 

cette nouvelle avait créé dans le pays une vive anxiété. On s'est 

mis aussitôt sur le pied de défense , la milice a reçu une nouvelle 

organisation, les citoyens ont été armés, et des exercises ordonnés; 

enfin , des mesures efficaces ont éié prises pour s'opposer à une 
invasion. 

Bulletin de ta Bourse de Pari» du 14 décembre 1846. 

Hier, dans la journée, on a fait 80 92 \/î et <T>, et aujourd'hui le pre-

mier cours avant l'ouverture a été 81 f. Le 3 0/0 est monté rapidement à 
8115, et il a ouvert au parquet à 81 10, après avoir été co é un moment à 
81 05. Il est remonté jusquà 81 25, et il a fermé au parquet à ce prix. 

Dans la coulisse, il est resté demandé à 81 22 1/2. 
Les affaires ont été assez animées. Il n'y pas eu de finis anglais. 

Les chemins de fer ont été fort bien tenus. La facilité avec laquelle s'ef-

fectuent les versements sur les actions du chemin de Paris à Lyon est la 

principale cause du mouvement de hausse qui a eu lieu depuis quelques 

jours sur ces valeurs. 

trois pour cent 81 15 Versailles (rive droite1,. .. m ■» 

Quatre pour cent » » — (me gauche) .. 561 25 

Quatre et demi pour cent. » » Paris à Orléans !270 » 

Cinq pour cent.... 118 80 Paris à Rouen 900 » 

Emprunt de 1844 » » Rouen au Havre » » 

Trois pour cent belge ... » » Avignon à Marseille » » 

Quatre 1/2 p. 0/0 beige.. 97 7/8 Strasbourg à Bâte 218 75 

Cinq pour cent belge.... 101 1/8 Orléans àVierzon '» » 

Cinq pour cent napolitain. » » Orléans à Bordeauj 562 50 

Récépissés Rothschild. . . 102 55 Amiens à Boulogne .... » » 

Cinq pour cent romain... 100 » Montereau âTroye»... ■ » » 

Trois pour cent ejspagn»]. 33 3/4 Chemin du Nord . . . 6^2 50 

Sanque de France 3487 r>0 Dieppe et Fécamp » » 

Comptoir Ganoeron 1272 60 Paiis à Strasbourg 485 » 

Banque belge » » Tours à Nantes 492 50 

Caisse Laflitte 1230 »' Paris à Lyon 515 » 

Obligations de Paris 1390 » Lyon a Avignon » • 

CHJBMiNS DS in, Bordeaux à Cette 455 » 

Saint-Germain • • Bordeaux à I» Teste .... a » 

Le Gérant responsable, B. MURAT. 

Le rhume, l'asthme, oppression, catarrhe, coqueluche, constipation et les 

glaires sont guéris en peu de jours avec les PASTILLES DB CAL&B&E de 

POTARD, pectoral des plus agréables. — Dépôts à Lyon, chez MM. Vernet, 

pharmacien, place des Terreaux ; André, pharmacien, place des Célestins^et 

Mm» Louise Col, place Bellecour. 

La troisième livraison de l'Histoire «le Lyon par M. MON-

FALCON, avec des noies par MM. BREGHOT et PËRICAUD, vient de 

paraître à la librairie générale de Guilberl et Dorier. Elle contient 

une élude approfondie du mouvement de la civilisation dans le 

Lyonnais depuis le quatorzième siècle Jusqu'au dix-septième n 

de périodes des annales de la cité présentent autant d'intérêt r 

quatrième livraison, dont l'impression est avancée, commence a 

guerres de religion et s'étend jusqu'à la révolution de 1789 II"* 

nouvelle histoire de l'académie des sciences, belles-lettres et arts rf 

Lyon en est l'un des principaux chapitres. 

Elude de M' Tavernier, notaire à Lyon, rue 

Bât d'Argent, 22. 

L'an mil huit cent quarante-sept , et le quatre 

janvier, à l'heure de midi, en l'étude de M
E Ta-

vernier, notaire à Lyon, rue Bàt-d'Argent, 22; 

A la requête de M. Auguste Bonnard , arbitre 

de commerce, demeurant à Lyon , rue Buisson , 

17 , et de M. Gaspard Berne, propriétaire-rentier, 

demeurant à Lyon, rue Belle-Cordière ,7, syn 

dics définitifs de la faillite du sieur Denis Drut, 

qui était tripier et marchand de suifs en gros à 

Lyon, place de la Boucherie-Saint-Panl, 15; 

Il sera procédé, par le ministère dudit M" Ta-

vernier, notaire à Lyon, assisté d'un de ses collè-

gues, à la vente aux enchères publiques et à la ' 

bougie éteinte : 

D'une part indivise dans l'exploitation d'un 

bateau sur le Rhône , servant à laver les tri-

peries, et de droits aussi indivis à un bail et à un 

matériel relatifs à l'exploitation du service des 
triperies. 

La vente dont s'agit aura lieu en deux lots : 

Le premier, composé du'droit du failli sur le 

baleauà l'aver, sur la mise à prix de . . 150 f. 

Le second, du droitau bail et au matériel, sur 

la mise à prix de 3,500 f. 

S'adresser, pour plus amples renseignements , 

audit M
0 Tavernier et auxdits MM. Bonnard et 

Berne. (3675) 

À VENDRE ,v,:«r.L;r-
ruiiuier-coiffeur, situé sur la place, a Voi-

ron (I^ère). 

S'adresser à M. Robert, marchand de papiers 

peints audit lieu. (4588) 

MALADIES SECRÈTES. 
Guérison prompte et sans rechute des maladies de la peau et du sang , spécialement des écoulements , si 

anciens qu'ils soLi.it, et réputés incurables. Traitement gratis, si l'on n'est pas guéri en cinq ou dix jours sans 

aucun régime. Le remède est garanti végétal, (Exra&iT DB SALSBPARaiLLE et POUDRE DiURBTlQ.ua.) 

A la pharmacie BERTRAND, place ITéHs'isour, i i, i Lyon.—Dépots: à Pans, rue du Grand-Cha-Uier, 7; à Toulon, ru« 

Bonnefoi, 2 ; à Toulouse, rue le l'Onne-Sac; à Grenoble, rue Vieux-Jésuites.—On tait des envois. (Affranchir.) (4246) 

LA CRÉOSOTE-BILLARD CONTRE LES 

MAUX Di DENTS 
Enlève à l'instant la douleurde dents, la plus vive et guéri, 

la carie des dents gâtées. —2 fr. le flacon avec t'instruclionl 

— Pharmaciens dépositaires : Vernet, place des Terreaux, 

à la pliarmacie des Céleslins, Boitel et Agueltant, à Lyon ; 

Briand, à Saint-Symphorien; Ayot, à Villefranche; Turin, à 

Tarare; Rouvière, à Vienne; Condrover, à Givors ; Afduill, 

à Amplepuis ; Delange, à Voiron ;'Brossât, à Crémieu; 

Ronbaud, à Roanne. (5206—7977) 

GUÙltlSOiV «les U VI, VI»li:* 
au moyen 

DES ABSORPTIONS AXILLAIRES ET INGUINALES, 
ïtvc KL U U.OCUM ^. \. 

Ce traitement n'assujétit pas les malades à boire 

des médicameuts souvent répugnants. Il peut être 

employé en tous temps et en tous lieux, et laisse 

la faculté de garder le secret. 

Les maladies de poitrine, les névralgies et au-

tres, quelles que soient les causes qui les aient 

produites, sont guéries sans occasionner de désa-

gréments. 

Il consulte tous les jours dans son domicile, rue 

Buisson, 17, au 2" étage, à quatre heures du soir. 

Li s ouvriers sont reçus gratuitement jusqu'à 

neuf heures. (1856) 

A |f| g A la demande des habitants de celte 
A ¥ 13. ville, M"« ZlfinilltUAW, la 

célèbre Naine duTyrol,surnommée lalllaruuiae 

de Eiilii|»ut, la Fiancée «lu pôiiéralTom-

l>o(ice, âgée de 18 ans, taille de 69 centimètres, 

pesant 9 kilogrammes, parfaite de proportions , 

donnera ses séances quai Bon-Rencontre, n. 60, 

à dater du 29 novembre jusqu'au 15 décembre. 

Mmc la marquise paraîtra dans plusieurs costu-

mes: en toilette de ville, en toilette de cour, et dans 
son costume national. 

Elle dansera et valsera, chantera et travaillera. 

Elle donnera deux séances par jour : la première 

à deux heures, et la seconde à huit heures (4540) 

OBJETS DÉTRENNES, 
8, à Lyon, rue Saint-Corne, au grand 8, 

CHEZ IdE SIEUR CUMJI VIH, 

Fabricant de beau plaqué première qualité , 

tel que réchauds, porte-huiliers, porte-carares 

soupières, salières, cafetières, sucriers. 

Couverts argentés à Paris par les procédés 

Ruolz,avec le poinçon de garantie de 60 grammes 

d'argent par douzaine ; autre genre de 1 f 25 c 

à 2 f. 50 c. (6097) 

A UtSiinSC P
our cause

 de maladie.— 

W HS^S LloUt'ia fond» de e»(é avec 

une bonne clienielle, situé dans un des meilleurs 

quartiers de la ville. (1859) 

S'adresser rue du Commerce, 9, chez l'épicier. 

A lfflWniîl? du 15 au 31 déoembre 

1 L.lMIiL prochain, I,SO»arbres 

essence chêne, en totalité ou par lots, dans 

la propriété de la Servette, près Lagnieu (Ain). 

 (2924) 

CAFÉ-RESTAIMNTDIJCIIEMIN DE FER. 
Rue Ecorchebœuf, n. 1, à Lyon. 

Cet établissement est tenu par le sieur JOLICARD, 

traiteur, qui sert à la carte et à tout prix. (4560) 

EIEIIIÎIÏS. sEHBr 
ger ni répercussion.—1 f. 25 c.—Pharmacie ae 

Pu QOET, rue de la Préfecture, 5, à LymM£gZ£j 

PATE PECTORALE 
De ITfou de Veau. 

Elle calme les quintes de toux; elle convient dans 

les rhumes, catarrhes , oppressions, maux 

gorge, éteintes de voix. . * 
Le prix de la boîte de 130 grammes est de i 

20 c- «,int-
Pharmacie Macors et Guilleminet, rue 

Jean, 30, à Lyon. -

LYON.- IMPRIMEKIB J* BOCRSt K1L». 

Hue <i* t* BoularLl«ri«t 19. 


